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Document d’Information Synthétique 
 

 
 

Ce document est conforme à l’instruction AMF DOC-2018-07 (Annexe II). 

Date de version du document : 9 janvier 2026 

 

PRESENTATION DE L’EMETTEUR EN DATE DU 9 JANVIER 2026 

 

Enky Finance and Assets 
Société Anonyme 
Capital Variable 

41 Quai Charles Pasqua 92300 Levallois-Perret 
933 504 102 R.C.S. de Nanterre 

(ci-après l’« Emetteur ») 

 

Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas lieu à 
un prospectus soumis au visa de l’Autorité des Marchés Financiers et ne répond pas aux 
exigences d’une offre de financement participatif au sens du règlement général de l’Autorité 
des Marchés Financiers. 

 

I. Activités de l’Emetteur 

Le Groupe Enky propose une solution d'ameublement pour les entreprises via des formules 
d’abonnement. Enky permet à ses clients de meubler leurs espaces avec du mobilier design 
et durable, tout en évitant de investissements initiaux significatifs. 

Commercialement, Enky propose plusieurs formules à ses clients : 

➢ La vente, ou la mise en place de contrats d’abonnement simples, de meubles 
sélectionnés individuellement par le client. 

➢ Un contrat d’ameublement établi avec le client dont l’objectif est d’aménager un 
espace complet. Ce contrat prévoit le paiement d’un loyer mensuel. 

Afin de pouvoir financer son stock de meubles neufs ou d’occasions ou les différents contrats 
clients, Enky propose un modèle d'investissement participatif où des investisseurs 
particuliers et professionnels peuvent financer les achats de meubles et bénéficier d'un 
retour sur investissement. 

Le Groupe Enky a initialement débuté son activité en Belgique et propose désormais ses 
services en France. 

A cette fin le groupe a créé la société Enky Finance and Assets SA dans l’objectif de proposer 
des offres d’investissement à un public français. 

La relation commerciale avec les clients finaux d’Enky est gérée par la société 
Enky Operations SAS. 

La société Enky Finance and Assets SA a pour objet de financer les contrats de projets 
d’ameublement établis avec les clients d’Enky. 
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La société Enky Finance and Assets SA est l’émetteur des obligations objet de ce document 
d’information synthétique. 

Dans le cadre de la présente offre, l’Emetteur souhaite lever des fonds pour un montant cible 
de cinq millions d’euros (5 000 000,00 €) en proposant à la souscription des obligations 
simples non cotées à émettre (ci-après désignées les « Obligations de l’Emetteur » ou les 
« Obligations ») en une ou plusieurs tranches dans le cadre des dispositions de l’article L. 411-
2-1 1° du Code Monétaire et Financier, soit cinq millions (5 000 000) d’obligations au prix 
unitaire d’un euro (1,00 €). 

L’investissement réalisé est considéré comme « direct » dans la mesure où l’Emetteur sera 
propriétaire des stocks de meubles achetés grâce à la présente offre. 

L’Emetteur indique également qu’il n’a pas déjà réalisé d’autres levées de fonds. 

Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder : 

➢ au curriculum vitae du représentant légal de l’Emetteur. 

 

Certains documents, dont la liste figure ci-après, qui doivent normalement être 
communiqués aux investisseurs, n’existent pas à date : 

➢ Les comptes de l’Emetteur : l’Emetteur clôturant son premier exercice social le 31 
décembre 2025, ses comptes annuels ne sont pas encore disponibles ; 

➢ Les éléments prévisionnels sur l’activité de l’Emetteur : l’Emetteur ayant pour unique 
but de financer les contrats de projets d’ameublement en corrélation avec l’activité 
du reste groupe, les éléments prévisionnels présentés sont ceux de l’ensemble du 
groupe Enky et non simplement ceux de l’Emetteur. 

Aucun rapport des organes sociaux à l’attention des assemblées générales n’a encore été 
établi par l’Emetteur. 

Une copie des rapports des organes sociaux à l’attention des assemblées générales du 
dernier exercice et de l’exercice en cours peut être obtenue sur demande à l’adresse 
suivante :  

Enky Finance and Assets, 41 Quai Charles Pasqua 92300 Levallois-Perret. 

Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder : 

➢ Aux éléments prévisionnels sur l’activité du Groupe Enky ; 
➢ A l’organigramme des principaux membres de l’équipe de direction de l’Emetteur ; 
➢ A l’organigramme du groupe auquel appartient l’Emetteur et la place qu’il y 

occupe ; 
➢ Aux comptes du groupe. 

Les principales informations financières, historiques et prévisionnelles, présentées pour le 
compte du Groupe Enky correspondent à celles de la société Enky, société à responsabilité 
limitée de droit Belge, dont le siège social est situé au 231 Avenue Louise, 1050, Bruxelles, 
Belgique, immatriculée sous le numéro 0719.458.502. 

Le Groupe Enky fait référence à l’ensemble des sociétés détenues par Enky srl. 

Pour plus d’information sur les activités du Groupe Enky, vous pouvez consulter le site 
internet suivant : fr.enky.com/ 

 

 

 

 

 

https://fr.enky.com/
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II. Risques liés à l’activité de l’Emetteur et à son projet 

Les principaux risques liées à l’activité de l’Emetteur et à son projet sont décrits dans cette 
section. 

1. Risque lié à l’absence de réalisation de l’offre 
La réussite de la levée de fonds ne sera constatée que si l’offre n’a pas été annulée 
dans l’intérêt des investisseurs notamment en cas de modification de l’offre pendant 
la période de collecte des souscriptions. 
 

2. Risque de perte partielle ou totale du capital investi 
Tout investissement en obligations présente pour les investisseurs un risque de perte 
en capital et/ou de mauvaise rentabilité, notamment si les résultats de l’activité du 
Groupe Enky venaient à se dégrader lourdement, l’Emetteur étant dépourvu 
d’autonomie financière. Ces risques sont inhérents à tout investissement en 
obligations, de sorte que l’Emetteur n’est pas en mesure d’écarter de tels risques de 
perte en capital ou de mauvaise rentabilité pour les investisseurs. Afin de mitiger ce 
risque, Enky a mis en place des mécanismes de protection du capital des 
investisseurs décrits dans l’article 8 du contrat obligataire. 
 

3. Risque de liquidité des Obligations de l’Emetteur 
L’attention des investisseurs est attirée sur les difficultés potentielles qu’ils peuvent 
rencontrer s’ils souhaitent revendre leurs Obligations dans la mesure où (i) les 
Obligations n’ont pas fait et ne feront pas l’objet d’une demande d’admission aux 
négociations, en vue de leur distribution sur un marché réglementé ou non 
réglementé et (ii) qu’aucune obligation d’assurer la liquidité des Obligations 
n’incombe à l’Emetteur. 
 

4. Risque lié au défaut des clients d’Enky 
Un cas de défaut total ou partiel des clients du groupe Enky pourrait entraîner une 
perte totale ou partielle des sommes investies par les investisseurs dans le cadre de 
la présente offre, l’Emetteur étant dépourvu d’autonomie financière. En contrepartie, 
l’Emetteur a mis en place des mécanismes de mitigation décrits à la section IV.4. 
 

5. Risque lié à la situation financière de l’Emetteur 
Actuellement, avant la réalisation de la levée de fonds de la présente offre, l’Emetteur 
dispose d’un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à 
ses besoins de trésorerie pour les six (6) prochains mois. Outre la présente émission 
d’Obligations, l’Emetteur travaille à la préparation d’une levée de fonds 
complémentaire au niveau du Groupe Enky pour assurer la pérennité du groupe. 
 

6. Risque lié à la non-réalisation du plan prévisionnel d’activité 
Les éléments prévisionnels sont donnés à titre indicatif et le Groupe Enky peut ne pas 
réaliser le business plan. Le plan de développement du Groupe Enky pourrait par 
ailleurs être affecté par des retards ou des erreurs dans son exécution. 
 

7. Risque concurrentiel 
Il existe des concurrents directs et indirects potentiels sur le marché pouvant 
concurrencer la Cible. A terme, il existe un risque de saturation du marché et de 
réduction des parts de marché de la Cible. 

 

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer. 
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III. Capital social et Obligations de l’Emetteur 

Le capital social de l’Emetteur est intégralement libéré. A l’issue de l’offre, le capital social de 
l’Emetteur sera composé d’une seule catégorie d’actions conférant chacune les mêmes 
droits. 

La présente offre n’a cependant pas pour objectif la souscription de titres donnant accès au 
capital social de l’Emetteur. 

L’Emetteur indique qu’il n’a pas émis des valeurs mobilières donnant accès à son capital 
social et/ou attribué des droits donnant accès à son capital social. 

Afin de permettre la réalisation de l’opération en une ou plusieurs fois, les organes de 
direction pourront à tout moment décider l’émission d’Obligations nouvelles. Les organes de 
direction pourront constater au fur et à mesure les souscriptions en numéraire par un 
procès-verbal qu’ils établiront. 

Vous êtes invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau décrivant la 
répartition de l’actionnariat de l’Emetteur. 

 

Les Obligations de l’Emetteur à émettre confèrent à leurs porteurs les droits suivants : 

➢ Droit politiques : 
o Droit d’organisation en une masse représentée par un représentant désigné, 
o Droit d’organisation d’une assemblée générale des obligataires, 
o Droit de vote lors des assemblées générales des obligataires, 
o Droit d’information et de communication des documents sociaux de 

l’Emetteur et de la Cible aux obligataires. 
➢ Droits pécuniaires : 

o Droit au remboursement du capital investi dans les conditions définies dans 
le contrat d’émission obligataire, 

o Droit au paiement d’un intérêt dans les conditions définies dans le contrat 
d’émission obligataire. 

 

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à l’information sur 
les droits et conditions attachés à toutes les Obligations de l’Emetteur : 

➢ Statuts de l’Emetteur ; 
➢ Contrat d’émission obligataire de l’Emetteur. 

 

IV. Titres offerts à la souscription 
 

1. Droits attachés aux titres offerts à la souscription 

Les Obligations de l’Emetteur à émettre confèrent à leurs porteurs les droits suivants : 

➢ Droit politiques : 
o Droit d’organisation en une masse représentée par un représentant désigné, 
o Droit d’organisation d’une assemblée générale des obligataires, 
o Droit de vote lors des assemblées générales des obligataires, 
o Droit d’information et de communication des documents sociaux de 

l’Emetteur et de la Cible aux obligataires. 
➢ Droits pécuniaires : 

o Droit au remboursement du capital investi dans les conditions définies dans 
le contrat d’émission obligataire, 

o Droit au paiement d’un intérêt dans les conditions définies dans le contrat 
d’émission obligataire. 
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Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à l’information sur 
les droits et conditions attachés aux Obligations qui vous sont offertes : 

➢ Statuts de l’Emetteur ; 
➢ Contrat d’émission obligataire de l’Emetteur. 

Les dirigeants de l’Emetteur et de la Cible ne souscriront pas aux Obligations de l’Emetteur 
à émettre dans le cadre de la présente offre. 

 

2. Conditions liées à la cession ultérieure des titres offerts à la souscription 

Les conditions de cession des Obligations de l’Emetteur sont détaillées dans l’article 9 du 
contrat d’émission obligataire de l’Emetteur. L’article prévoit l’accord préalable de l’Emetteur 
à tout projet de cession des Obligations. 

Aucun autre engagement de liquidité n’est donné sur les Obligations offertes à la 
souscription. Il sera du ressort de l’investisseur de trouver, le cas échéant, un cessionnaire en 
mesure de procéder au rachat de ses Obligations souscrites au cours de la présente offre. 

L’investisseur est invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder aux stipulations 
exhaustives encadrant la liquidité des titres financiers offerts : 

➢ Contrat d’émission obligataire de l’Emetteur. 

 

3. Risques liés à la situation financière de l’Emetteur 

L’investissement dans des titres non cotés comporte des risques spécifiques : 

➢ risque de perte totale ou partielle du capital investi ; 
➢ risque d’illiquidité : la revente des titres n’est pas garantie, elle peut être incertaine, 

partielle, voire impossible ; 
➢ le retour sur investissement dépend de la réussite de l’activité du groupe Enky. 

 

4. Mécanisme de mitigation des risques 

 

Afin de mitiger les risques liés à l’investissement, l’Emetteur a mis en place deux 
mécanismes de protection. 
 
Premièrement, l’Emetteur a signé un contrat de gage sans dépossession relatif au stock de 
meubles. En cas de défaillance de l’Emetteur, les biens meubles, acquis grâce aux 
souscriptions à la présente offre, pourront être saisis par les investisseurs pour obtenir le 
remboursement de leurs créances. 

Deuxièmement, concernant le financement des contrats d’ameublement avec les clients 
professionnels de l’Emetteur, L’Emetteur a signé un contrat de nantissement de créance 
avec la société Enky Operations. Ce contrat stipule que les souscripteurs ayant souscrit à la 
présente offre auront le droit de percevoir les paiements dus à Enky Operation par le client, 
en cas de défaillance de l’Emetteur. Les souscripteurs disposeront du droit de connaitre les 
coordonnées complètes du client. Ils pourront agir en leur nom, en lieu et place d’Enky 
Operations, auprès du client. Si le contrat de location est terminé, notamment par 
l’inexécution du co-contractant, un nouveau contrat de nantissement de créance sera mis 
en place avec le nouveau locataire des meubles. 

L’activation de ces contrats permettra ainsi de rembourser partiellement ou totalement les 
souscripteurs en cas de défaut de l’Emetteur. 
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5. Modification de la composition du capital de l’Emetteur liée à l’offre 

La présente offre n’ayant pas pour objet de proposer des titres donnant accès au capital 
social de l’Emetteur, la composition de son capital ne sera pas modifiée et restera telle que 
présentée dans le tableau ci-dessous. 

 

Actionnaire Nombre d’actions 
Pourcentage du 

capital social 
Pourcentage des 

droits de vote 

Enky srl 36 999 >99,99% >99,99% 

Enky Operation SAS 1 <0,01% <0,01% 

 

V. Relations avec le teneur de registre de la société 

Les Obligations sont inscrites au nom de l’investisseur dans un registre tenu par l’Emetteur. 

Une attestation d’inscription en compte, matérialisant la propriété de l’investissement, sera 
délivrée sur demande par l’Emetteur par courrier ou courriel une fois l’augmentation de 
capital réalisée. 

Pour toute demande d’information, vous pouvez contacter l’Emetteur à l’adresse suivante : 

Enky Finance and Assets 

41 Quai Charles Pasqua 92300 Levallois-Perret 

admin@enky.com 

 

VI. Interposition de société entre l’Emetteur et le projet 

L’Emetteur financera l’activité opérationnelle porté par le Groupe Enky. 

Le schéma de l’interposition à l’issue de l’offre est présenté ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Investisseurs 
dans le cadre de la 

présente offre 

Emetteur 

Groupe Enky 

souscriptions aux Obligations de l’Emetteur 

Mise à disposition des meubles 
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VII. Modalités de souscription 
 

1. Modalités de souscription 

L’investisseur souscrit aux titres émis dans le cadre de la présente offre sur la plateforme 
d’investissement d’Enky fr.enky.com/invest après avoir effectué les formalités lui permettant 
d’acquérir le statut d’investisseur. 

Le bulletin de souscription est rempli sur le site internet fr.enky.com/invest et comporte la 
signature électronique du souscripteur et y est enregistré. 

L’Emetteur peut clôturer l’offre dès que l’objectif cible de souscription total est atteint. 

Il est rappelé que les bulletins de souscription sont honorés dans l’ordre chronologique de 
leur réception par L’Emetteur selon le principe du « premier arrivé, premier servi ». Toute 
souscription est irrévocable une fois le délai de rétractation écoulé le cas échéant. 

La collecte des bulletins de souscription est assurée pendant toute la durée de l’offre par voie 
électronique. 

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à la documentation 
juridique vous permettant de répondre à l’offre : 

➢ Bulletin de souscription ; 

Le souscripteur doit tenir compte des délais et des étapes de traitement et de validation 
détaillées dans le calendrier indicatif de l’offre ci-après. 

 

Action Date et modalités 

Ouverture de l’offre 12 janvier 2026 

Réception de la somme 
correspondant au montant de la 

souscription 

A la signature du bulletin de 
souscription ou au plus tard 14 jours 

après la signature du bulletin de 
souscription 

Clôture de l’offre 
Au plus tard le 11 janvier 2027 ou au 
plus tôt à compter de l’atteinte de 

l’objectif cible de souscription 

Communication des résultats de 
l’offre 

14 jours après la date de clôture de 
l’offre par e-mail 

Emission des Obligations A la clôture de l’offre 

 

2. Remboursement en cas d’insuccès ou de sursouscription 

En cas d’insuccès ou de sursouscription, l’investisseur se verra informé par e-mail du 
remboursement du montant de sa souscription par virement bancaire dans les meilleurs 
délais et au plus tard dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la date de 
clôture des souscriptions par l’Emetteur. 

 

  

https://fr.enky.com/invest
https://fr.enky.com/invest
https://www.enky.com/fr/enky-invest?nocache
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3. Présentation des intermédiaires financiers 

 

➢ L’Etablissement de Paiement 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront reçus par l’Emetteur auprès de Qonto 
agissant en qualité d’Etablissement de Paiement. 

Le paiement de la souscription est possible par virement bancaire sur le compte Qonto ci-
après. 

 

Intitulé du virement Nom Prénom ou Dénomination sociale 

Coordonnées bancaires Etablissement : Qonto (Olinda SAS), 18 rue de Navarin, 75009 
Paris, France 

IBAN : FR76 1695 8000 0155 7762 1481 873 

BIC : QNTOFRP1XXX 

L’Emetteur pourra indiquer tout autre compte bancaire au cours de la période de 
souscription. 

 

4. Frais 

 

L’Emetteur ne facture aucuns frais à l’investisseur. L’ensemble des frais relatifs à l’émission 
est supporté par l’Emetteur. 

L’Emetteur ne facturera aucun frais direct à l’investisseur. 
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ANNEXE I 
CURRICULUM VITAE DU REPRESENTANT LEGAL DE L’EMETTEUR 
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ANNEXE II 
TABLEAU PRESENTANT LA REPARTITION DU CAPITAL DE L’EMETTEUR 

 

 

Actionnaire Nombre d’actions 
Pourcentage du 

capital social 
Pourcentage des 

droits de vote 

Enky srl 36 999 >99,99% >99,99% 

Enky Operation SAS 1 <0,01% <0,01% 
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ANNEXE III 

STATUTS DE L’EMETTEUR 
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ANNEXE IV 

CONTRAT D’EMISSION OBLIGATAIRE DE L’EMETTEUR 
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ANNEXE V 

ELEMENTS PREVISIONNELS SUR L’ACTIVITE DE L’EMETTEUR 

Les éléments prévisionnels présentés sont ceux du Groupe Enky au global 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une part importante du chiffre d'affaires provient des contrats d'abonnement pluriannuels. 
Toutefois, sur le plan comptable, seuls les loyers facturés dans l'année sont pris en compte, 
alors que la majorité des dépenses nécessaires à l'exécution des contrats est engagée dès le 
départ. Cela ne reflète pas la rentabilité réelle, car une part importante des revenus sera 
encaissée les années suivantes. Le tableau ci-dessous présente la valeur des contrats signés 
et les charges correspondantes, pour donner une vision plus précise de la rentabilité de 
l'entreprise. 
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ANNEXE VI 

ORGANIGRAMME DES PRINCIPAUX MEMBRES DE L’EQUIPE DE DIRECTION 
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ANNEXE VII 

ORGANIGRAMME DU GROUPE AUQUEL APPARTIENT L’EMETTEUR 
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ANNEXE VIII 

COMPTES D’ENKY 

Les comptes présentés sont ceux de la société Enky srl, société de droit belge, tête du groupe 
et porteuse historique de l’activité. 

Les comptes 2023 et 2022 sont présentés dans cette annexe. 
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